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Générale colonial
Décision n° 64-464-1935 libérations

n° 64-464-1935

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 29 juillet 1935
Numéro JO Date du numéro

n°® 464 du 31/07/1935 31 juillet 1935

TEXTE INTEGRAL

le caporal Ismaél Chiré, n° matricule 7, dont le contrat de rergagement vient a expiration le 1er aot 1935 est libéré du service
actif, sur sa demande, a cette date. Un pécuie de 270 francs (deux mille huit cent soixante-dix francs), payable irmimédiatement

est accordé a ce caporal qui a accompli 20 ans et 6 mois de service effectif.
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